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Les règles de fonctionnement et de gouvernance des sociétés
ont été simplifiées par la récente loi visant à accroître le
financement des entreprises et l’attractivité de la France.
Ainsi, notamment, dans les sociétés anonymes (SA), la tenue
des  assemblées  générales  d’actionnaires  par  voie
dématérialisée  est  facilitée.

Tenue des assemblées générales par
voie dématérialisée
Actuellement, les actionnaires d’une SA peuvent participer aux
assemblées générales par un moyen de télécommunication ou par
visioconférence à condition que les statuts le permettent. Les
statuts d’une SA non cotée peuvent d’ailleurs prévoir que les
assemblées  générales  se  tiennent  exclusivement  par
visioconférence  ou  par  des  moyens  de  télécommunication.
Sachant  toutefois  que  pour  chaque  assemblée  générale
extraordinaire, un ou plusieurs actionnaires représentant au
moins  5  %  du  capital  peuvent  s’opposer  à  la  tenue  de
l’assemblée par voie dématérialisée et donc exiger une réunion
physique.

https://www.steco.fr/la-tenue-des-assemblees-generales-dactionnaires-de-societes-anonymes-est-facilitee/
https://www.steco.fr/la-tenue-des-assemblees-generales-dactionnaires-de-societes-anonymes-est-facilitee/
https://www.steco.fr/la-tenue-des-assemblees-generales-dactionnaires-de-societes-anonymes-est-facilitee/
https://www.steco.fr/la-tenue-des-assemblees-generales-dactionnaires-de-societes-anonymes-est-facilitee/


La  loi  nouvelle  pose  le  principe  selon  lequel  toutes  les
assemblées  générales  (ordinaires,  extraordinaires  et
spéciales) pourront désormais se tenir par voie dématérialisée
sans  que  les  statuts  aient  à  le  prévoir.  En  outre,  elle
réaffirme la possibilité pour les statuts d’une SA non cotée
de  stipuler  que  les  assemblées  générales  (ordinaires,
extraordinaires et spéciales) se tiennent exclusivement par
voie dématérialisée. Mais elle porte à 25 % la part minimale
du  capital  que  les  actionnaires  doivent  représenter  pour
pouvoir  s’opposer  à  la  tenue  d’une  assemblée  générale
extraordinaire  par  ce  moyen.

À noter : ces nouvelles règles entreront en vigueur à une date
qui sera fixée par un décret à paraître et au plus tard le
13 septembre 2024.

Inscription  de  projets  de
résolution à l’ordre du jour d’une
assemblée
Dans  les  sociétés  anonymes,  un  ou  plusieurs  actionnaires
minoritaires représentant au moins 5 % du capital peuvent
demander l’inscription de points ou de projets de résolution à
l’ordre du jour d’une assemblée générale. Sachant que si le
conseil d’administration ne satisfait pas à cette demande,
l’actionnaire  ou  les  actionnaires  concernés  peuvent  agir
devant le tribunal de commerce.

Nouveauté : la loi nouvelle impose désormais au tribunal de
commerce de statuer selon la procédure accélérée au fond. Ce
qui est de nature à permettre aux actionnaires d’obtenir une
décision  de  justice  rapide,  et  donc  avant  la  tenue  de
l’assemblée  générale  considérée.

À noter : cette nouvelle disposition est entrée en vigueur le
14 juin dernier.



Art. 18 et 19, loi n° 2024-537 du 13 juin 2024, JO du 14

© 2024 Les Echos Publishing

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049707573

